
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 28 mai 2026
Convocation du : 21 mai 2026
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 28

L'an  deux  mille  vingt  six,  le  vingt  huit  mai  à  19h30,  les  membres  du  Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS, Céline  LOGEZ, Grégory  PICKEU, Sylvie  GUSTIN, Cristiane
DELESTREZ,  Philippe  CATTOIRE,  Martine  HENNEBELLE,  Benjamin  TISON
BEERNAERT, Valérie PRINGUEZ, Fatima MAMERI, Sabine LELEU, Ahmed OURAGHI,
Guillaume  VILLE,  Julie  VACHAUDEZ,  Samuel  DEMARETZ,  Mélanie  DEZEURE,
Jennifer DELPORTE, Nabil YAHYA, Thibault CAPELLE, Sarah FÉVRIER, Yasmine EL
BACHIRI,  Eve  ROBBE, Hans  LANDLER, Cyrielle  DEBAVELAERE, Quentin  MILLIOT,
Nathalie DEPOORTERE, Maxime MOULIN, Caroline MARMOUZÉ

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Laurent  DERONNE pouvoir à Céline  LOGEZ, Hugues  QUESTE pouvoir à Cristiane
DELESTREZ,  Christophe  LECOEUCHE pouvoir  à  Grégory  PICKEU,  Alexis
DEBUISSON pouvoir à Sylvie  GUSTIN, Catherine LE BROUSTER pouvoir à Quentin
MILLIOT,  Jean-Jacques  DERUYTER pouvoir  à  Cyrielle  DEBAVELAERE,  Michel
PLOUY pouvoir à Hans LANDLER

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Thibault CAPELLE



DE26_079

ADMINISTRATION MUNICIPALE
RÈGLEMENT INTÉRIEUR POUR LA FORMATION DES ÉLUS

Autorisation - Approbation

***

Vu  les  articles  L.2123-12  et  suivants  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales,
Vu la Loi n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions des mandats locaux,
Vu la Loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l’exercice, par les élus
locaux de leur mandat,
Vu la Loi n° 2016-341 du 23 mars 2016 visant à permettre l’application aux élus
locaux des dispositions relatives au droit individuel à la formation et relative aux
conditions d’exercice des mandats des membres des syndicats de communes et
des syndicats mixtes,
Vu la Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie
locale et à la proximité dans la vie publique,
Vu le Décret n° 2016-870 du 29 juin relatif aux modalités d’application du droit
individuel à la formation des titulaires de mandats locaux,
Vu le Décret n° 2016-871 du 29 juin 2016 relatif à la cotisation des élus locaux
bénéficiant d’indemnité de fonctions pour le financement du droit individuel à la
formation des titulaires de mandats locaux,

Dans les trois mois suivant son renouvellement, le Conseil Municipal doit délibérer
sur l’exercice du droit à la formation de ses membres. 

La formation à leurs fonctions est un droit pour les élus qui le souhaitent. Les frais
de formation constituent par ailleurs une dépense obligatoire pour la commune à
condition que l’organisme dispensateur de la formation soit agréé par le Ministère
de l’Intérieur.

Ces frais de formation comprennent : 
- les frais de déplacement, qui englobent les frais de transport, d’hébergement et
de restauration
- les frais d’enseignement
- la compensation de la perte éventuelle de salaire, de traitement ou de revenus,
justifiée par l’élu et plafonnée à l’équivalent de 18 jours, par élu et pour la durée du
mandat. Elle est de même nature que l’indemnité de fonction, et est donc soumise
à CSG et CRDS.

Il  apparaît  néanmoins  nécessaire  d’organiser  et  de  rationaliser  l’utilisation  des
crédits votés annuellement pour permettre l’exercice par chacun des membres du
Conseil de son droit, sans faire de distinction de groupe politique, de majorité ou
de minorité ou d’appartenance à une commission spécialisée.

Il  appartient  donc  au  Conseil  Municipal  de  définir  les  modalités  du  droit  à  la
formation  de  ses  membres  dans  le  respect  des  dispositions  législatives  et
réglementaires. 

C’est l’objet du projet de règlement intérieur joint en annexe.



Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• D’adopter le règlement intérieur pour la formation des élus.

• D'autoriser Monsieur le Maire à signer avec les organismes de formation
agréés  les  conventions  présentées  préalablement  à  toute  action  de
formation.

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ

Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Thibault CAPELLE
Conseiller Municipal
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS


















